
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'une voie verte sur l'ancienne voie ferrée entre Briouze et Bagnoles de l'Orne-Normandie
Conseil départemental de l'Orne
M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil départemental
Collectivité territoriale
226
6.  infrastructures routières c) Construction de pistes cyclables et voies vertes de plus de 10 km
Aménagement d'une voie verte d'une longueur de 21,1 km sur l'ancienne voie ferrée entre Briouze et Bagnoles de l'Orne-Normandie
Aménagement de l'ancienne voie ferrée, d'une longueur de 21,1 km en voie verte. Cette future voie verte est destinée aux cyclo-touristes, randonneurs, .... Excepté pour les véhicules de secours et d'entretien, cette voie sera interdite aux véhicules motorisés.Remarque : Le Conseil départemental est propriétaire de l'ancienne voie ferrée située entre Briouze et Bagnoles de l'Orne-Normandie, sauf sur 2 communes (Magny-le-Désert et Lonlay-le-Tesson) qui ont préempté.
100
014
00134
Concernant le cyclotourisme, le département de l’Orne est traversé par deux axes structurants majeurs que sont la Véloscénie reliant Paris au Mont Saint Michel et la VéloFrancette reliant Ouistreham à la Rochelle.Le Conseil départemental a adopté, en décembre 2016, une stratégie vélo pour l’Orne qui s’appuie sur ces deux itinéraires nationaux afin de relier les grands sites touristiques du département, tout en créant des continuités avec les départements voisins et en privilégiant l’intermodalité train/vélo.Le Département de l’Orne est propriétaire depuis décembre 2014 des 17,8 km de voie ferrée reliant Briouze à Bagnoles de l’Orne-Normandie, excluant 2 sections sur 2 communes ayant préempté (Lonlay-le-Tesson - 1,7 km et Magny-le-Désert – 1,6 km).Entre La Ferté-Macé et Bagnoles de l’Orne-Normandie existe une activité de vélorail sur une portion de 3,4 km.Le Conseil départemental souhaite aménager cette ancienne voie ferrée en voie verte, en conservant l’activité de vélorail existante.L’intérêt majeur de ce projet est de relier la Véloscénie, au niveau de la station thermale de Bagnoles de l’Orne Normandie, à la gare de Briouze, desservie par la ligne SNCF Paris-Granville, créant ainsi une porte d’entrée en plein bocage, pour un public provenant de la région Parisienne.
Les travaux consistent en :- l'aménagement de la voie pour un usage en voie verte.Le choix du type de revêtement privilégiera l'usage du sable compacté ou stabilisé.- 3 discontinuités se situent sur l'ancienne voie ferrée dont 2 au nord de La Ferté Macé : à l'intersection avec la RD 19 et une autre à l'intersection avec la RD 402 contournant La Ferté Macé. Deux solutions ressortent de l'étude de faisabilité : soit mise en place d'un cadre préfabriqué en béton armé sous la route afin de rétablir la continuité de la voie verte, soit mise en place d'une variante (tracé alternatif) utilisant des voiries à faible trafic.La 3ème discontinuité se situe sur Magny-le-Désert, au Beaudouet où un pont-rail a été démoli. L'étude de faisabilité propose soit la création d'une passerelle rétablissant la continuité de la voie verte, soit un contournement via la voirie existante (variante S6 et S6' de l'étude de faisabilité).- coexistence de l'actuel vélorail (sur Bagnoles de l'Orne-Normandie) avec la voie verte qui devrait passer sur un chemin forestier existant, parallèle à l'itinéraire du vélorail.- sur les ouvrages d'art : travaux permettant d'assurer la sécurité des futurs usagers de la voie verte (garde-corps, ...). Si besoin, travaux de remise en état (des investigations complémentaires seront alors nécessaires ultérieurement).- aménagement des carrefours avec la voie verte pour assurer la sécurité des usagers (barrières, signalisation, ....).- mise en place de services associés à la voie verte : aires de stationnement secondaires de quelques places, en priorité au niveau des centres urbains, des passages à niveau sur des parcelles publiques ; bancs et tables de pique-nique (à installer sur des parcelles publiques).Les travaux sont prévus fin 2018-2019.
Un entretien régulier sera effectué afin de :- faucher ou broyer les accotements enherbés,- désherber mécaniquement et/ou balayer la bande de roulement,- élaguer, si nécessaire, les arbres qui longent la voie. Sur ce dernier point, un plan de gestion des haies a déjà été réalisé. Lors de sa mise en œuvre, il consistera à recéper des portions de haies, par rotation sur des pas de temps de 12 à 15 ans.Enfin, il pourra être nécessaire de prévoir des rechargements de la bande de roulement en sable stabilisé.
Examen au cas par cas pour l'étude d'impact.Evaluation des incidences Natura 2000, la voie ferrée traverse un espace naturel sensible (ENS), le Marais du Grand Hazé. Elle longe une zone Natura 2000,  une ZNIEFF de type I et un arrêté de protection biotope.Dossier loi sur l'eau : d'après le contact que nous avions eu avec la DDT de l'Orne, le projet se faisant sur une voie ferrée existante, il ne paraît pas nécessaire de déposer un dossier loi sur l'eau.A noter, une étude faune-flore a été engagée en août 2017 (étude en cours), qui se terminera en juin 2018 pour couvrir un cycle complet au niveau de la faune et de la flore.
21,1 km3 à 5 m
Longueur du projetLargeur de la voie verte 
Voir plan ci-joint
Briouze, Le Ménil de Briouze, Lonlay le Tesson, Le Grais, Beauvain, La Ferté Macé, Magny le Désert, St Michel des Andaines, Bagnoles de l'Orne Normandie.
0
22
2
952
48
42
6
983
0
24
50
696
48
33
30
004
2
1
2
La voie verte : - longera une ZNIEFF de type I : le marais du Grand Hazé à Briouze et le Bois de l'Ambroiserie au Grais- traversera une ZNIEFF de type II : le Bassin de la Rouvre, la Forêt des Andaines et les forêts de La Ferté Macé, Magny et de la Motte.
1
1
2
La partie sud de la future voie verte s'inscrit sur le territoire du PNR Normandie-Maine
2
Certaines communes sont concernées par le plan de prévention du bruit lié au réseau routier départemental. Celui-ci a été approuvé par le Conseil départemental en décembre 2017.Les communes concernées sont : Bagnoles de l'Orne  pour la RD 916, La Ferté Macé pour la RD 908, RD916 et RD18, Briouze pour la RD924.
1
La voie verte longera le Marais du Grand Hazé.
La voie verte ne traverse pas de sites ou monuments historiques. Toutefois, l'étude de faisabilité (voir pièce jointe, en page 15) recense les sites à proximité de la future voie verte. Une concertation avec l'Architecte des Bâtiments de France sera à prévoir.
1
La future voie verte traversera des zones humides (voir étude de faisabilité, page 14), notamment le marais du Grand Hazé. Toutefois, la voie, implantée sur l'ancienne voie ferrée, est située hors d'eau et ne constitue pas une zone humide.
2
Bagnoles de l'Orne-Normandie et St Michel des Andaines : plan de prévention des risques inondations dans la Vallée de la Vée. La voie verte ne se situe pas dans le périmètre de prévention.
2
1
1
1
L'étude de faisabilité (voir pièce jointe, en page 15) recense les sites à proximité de la future voie verte.
1
Les sites suivants ne sont pas directement concernés par le tracé mais se situent à proximité de la future voie verte : à Briouze : l’église et le cimetière de St Gervais ; à Bagnoles de l’Orne-Normandie : Parc de l’établissement thermal, terrains prolongeant le parc du château de la Roche-Bagnoles, partie du parc du château de la Roche-Bagnoles, Roc au Chien, Pierre de l’empreinte du Pas des Bœufs.
Le marais du Grand Hazé (n°FR2500092). La voie verte passera à proximité de ce site et le longera sur 500 m : voir page 9 de l'étude de faisabilité.
2
2
La future voie verte sera créée exactement sur l'ancienne voie ferrée existante, sans emprise nouvelle.
Les matériaux en place, en particulier le ballast, seront maintenus pour former la couche de fondation.
Mise en œuvre d'une couche de réglage en matériau d’apport de faible granulométrie.
2
1
1
1
Selon le rapport intermédiaire faune-flore (paragraphe 2.3.2), la voie verte aura probablement, sur la globalité du tracé, peu d'incidences sur l'avifaune. A proximité du marais du Grand Hazé, la phase travaux devra se réaliser en dehors des périodes de nidification.Des aménagements de type palissades ou masques végétaux seront réalisés pour atténuer le dérangement des oiseaux du marais.Par ailleurs, un observatoire ornithologique permettrait de faire connaître la richesse faunistique du marais aux usagers.
2
Le CD61 a souhaité lancé rapidement, été 2017, une étude faune-flore afin d'avoir une vision sur l'impact du projet. Le rapport intermédiaire est annexé au dossier. Il ressort de l'étude en cours qu'aucune plante protégée n'a été observée à ce jour sur le tracé. Présence, en revanche, de 2 espèces menacées : moutarde giroflée et pensée sauvage (p 19 du rapport intermédiaire faune-flore). Marais Grand Hazé : il sera nécessaire de porter une attention pour ne pas déranger la nidification des espèces nichant sur le site. Lors de la phase travaux, une vigilance accrue sera portée sur la présence, sur la voie, notamment de plantes envahissantes ou invasives.
2
Sites inscrits, classés, remarquables, ZNIEFF, .... : voir réponses de la rubrique 5 du présent formulaire.
1
La voie verte sera créée sur l'ancienne voie ferrée et sur des voies forestières existantes en forêt domaniale (au niveau du vélorail), sans conquête de nouvelles emprises.
1
Aux abords du marais du Grand Hazé, la voie ferrée étant construite en remblais, elle n'est pas concernée par la problématique d'inondation.
1
1
1
1
En phase d'exploitation, les véhicules motorisés seront interdits (sauf véhicules d'entretien), la voie verte ne sera donc pas une source de nuisance sonore.
1
1
La  voie verte devant servir à des modes de déplacement doux, seuls les piétons, cyclotouristes, éventuellement cavaliers et rollers la fréquenteront.Les véhicules d'entretien pourront également circuler lors des périodes d'entretien sur la voie (quelques passages chaque année), ainsi que les véhicules de secours, si nécessaire.En phase travaux de création de la voie verte : la voie sera empruntée par les véhicules de chantier.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
En phase d'exploitation : il n'y aura pas de production de déchets.
1
1
Non, bien au contraire. La voie verte permettrait, par une signalétique adaptée, de valoriser le patrimoine à proximité de la voie.
1
1
1
1
En amont des travaux de création de la voie verte, un débroussaillage sera sans doute nécessaire. Il sera réalisé de façon à réduire au maximum son impact. Ainsi, il ressort de l'étude de faisabilité que l'automne et l'hiver sont les périodes les moins impactantes sur la faune.La présence probable des reptiles dans le ballast nécessitera d'intervenir, si le ballast doit être enlevé, en dehors des périodes d'hibernation et de mise bas afin de les préserver.L'accès au chantier se fera en privilégiant au maximum les intersections et passages à niveau.En phase d'exploitation, au niveau du marais du Grand Hazé, afin de limiter l'impact du passage des usagers de la voie verte sur les oiseaux, des aménagements seront mis en place, préservant leur tranquillité.
Le rapport intermédiaire de l'étude faune-flore (en cours).L'étude de faisabilité.
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